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Baisse des taux d’encadrements en classes de maternelles : 

une décision historique au bénéfice des enfants 
Communiqué de Damien Berthilier, adjoint en charge de l’Education 

 

Philippe Couturaud, inspecteur d’académie, directeur académique des services de 

l’Education nationale du Rhône, a adressé ce mercredi 4 janvier un courrier aux 

communes pour les informer de sa décision d’abaisser les seuils de créations et de 

retraits de classes en école de zone ordinaire et DIF, et donc des effectifs moyens 

par classe. Il s’agit pour notre département d’une décision historique, une telle 

baisse remontant à de nombreuses années. Elle est permise par les milliers de 

créations de postes dans l’Académie décidées par le gouvernement depuis bientôt 

cinq ans. Ces créations avaient d’abord permis de reconstituer des effectifs de 

remplacement très réduits après dix ans de suppressions massives de postes. 

Aujourd’hui, une nouvelle étape est franchie.   

 

C’est une excellente nouvelle pour de nombreuses écoles de Villeurbanne qui vont 

voir leurs effectifs par classe baisser. C’était une demande de la communauté 

éducative que j’ai relayée très régulièrement depuis deux ans. Au regard des 

prévisions actuelles d’effectifs, l’application de cette décision pourrait permettre 

l’ouverture d’une classe de maternelle supplémentaire dans cinq écoles à la 

prochaine rentrée. Des aménagements seront nécessaires pour accueillir ces 

nouvelles classes, mais la ville de Villeurbanne mettra tout en œuvre pour 

accompagner cette évolution sensible des conditions d’apprentissage des enfants et 

de travail des personnels enseignants et municipaux des écoles. 

 

 

 

Damien Berthilier,  

adjoint à l’Education  

 

 


